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Maîtriser l'arrêté des comptes annuels
(1/1)

Comptabilité
Comptabilité générale

C1040

DURÉE
Présentiel : 2 journées 
Distanciel : 4 demi-journées
Soit 14h au total

PRIX 
Présentiel / Distanciel : 
1550 € HT / personne

Prix TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Comptables, responsables comptables

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Traiter les opérations de clôture
• Acquérir les connaissances comptables et fiscales nécessaires à l’établissement 

de comptes annuels ou de situations comptables

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

RECOMMANDATIONS (DISTANCIEL)
• Microsoft Teams
• Webcam et microphone fonctionnels 
• Connexion internet à haut débit

INTRODUCTION
• A qui s’adresse l’information financière ? 
• Obligations comptables 

PRINCIPES ESSENTIELS AU CONTRÔLE INTERNE
• Connaissances du contrôle interne
• Evaluation du contrôle interne

CONTRÔLES GÉNÉRAUX INHÉRENTS A L'ARRÊTÉ DES COMPTES
• Eléments permanents 
• Contrôles comptables

RÉVISION PAR CYCLE : PRINCIPES ET DIFFICULTÉS
• Capitaux propres
• Immobilisations
• Cut off
• Achat-fournisseurs
• Ventes-Clients
• Personnel
• Etat
• Opérations de trésorerie
• Annexes
Cas pratiques

http://www.formation.kpmg.fr/contact
http://www.formation.kpmg.fr/
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